
82 agents 3440 habitants

La commune du Fontanil-Cornillon bénéficie d’un cadre 
privilégié à l’entrée nord de la métropole grenobloise, en 

Isère. Elle propose différents services publics : un espace 
petite enfance de 40 places, une école de musique, une 

médiathèque, une salle de spectacle, des équipements 
sportifs et une école primaire et maternelle. La commune tient à 

préserver l’équilibre de la modernité de la ville avec ses nombreux 
équipements et services (elle est notamment désservie par la ligne E  

du tram), et la qualité de vie à la campagne. 

Présentation du poste
L’agent de restauration assure le service de restauration 
au scolaire.
Le poste proposé est un poste d’Adjoint technique 
territorial à temps non complet 18 heures hebdomadaire.
 
Restauration scolaire 
• Préparer la salle de restauration avant l’arrivée des 

enfants (mobilier, vaisselle).
• Assurer la préparation des chariots avec les repas livrés.
• Assurer le service du repas, la surveillance, le bon 

déroulement du repas.
• Assurer la plonge, l’entretien des locaux et du mobilier.

Compétences professionnelles 
et techniques

 - Rigueur, assiduité, ponctualité, écoute, calme, discrétion, 
patience, organisation, adaptabilité.

 - Règles d’hygiène et de sécurité : tenue de travail (vêtements, 
chaussures) hygiène (propreté, cheveux correctement 
attachés).

 - Respect des consignes et des procédures de travail, prise 
d’initiative - Règles de sécurité.

 - Application des droits et obligations du fonctionnaire.
 - Vigilance sur la sécurité des enfants et leur environnement.

La Ville 
RECRUTE

AGENT DE RESTAURATION 
AU SCOLAIRE

Candidature avec lettre de motivation et CV  
à adresser à M. le Maire du Fontanil-Cornillon, 

Mairie du Fontanil-Cornillon - 2 rue Fétola - 38120 Le Fontanil-Cornillon  
                     ou par mail à rferrara@ville-fontanil.fr 

Tél renseignements : 
04 76 56 56 56 – M. Roberto FERRARA (Administratif)

Mardi 15 avril 2025
Etude des candidatures dès réception.

Dès que possible.

Contact RH Date limite de candidature Date prise de poste

Conditions de recrutement

 - Famille de métiers :  Adjoint technique territorial 
 - Contrat : Contractuel (CDD 4 mois)
 - Horaires de travail  : 18h/ hebdo
 - Rémunération : 18h/ hebdo : Adjoint Technique territorial 1er éch.  
926 euros brut par mois soit 11.88€ brut de l’heures + prime de 
102€/ mois.

 - Avantages :  participation à la mutuelle santé et prévoyance 
(selon situation de la personne recrutée), participation 
transports urbains.

Savoir-être

 - Qualité du langage correcte et adaptée  (règles de politesse). 
 - Travail en équipe (coordination).

Formations et qualifications
• Formation HACCP


